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Jurisprudence USA et France 

124.000$ : montant d’une 2e amende immédiate infligée aux USA à 
une entreprise de fabrications d’équipements pour blanchisseries 
qui a connu son 2e AT en 2 mois, avec deux blessés par amputation. 

Le Ministère du Travail /. Departement of Labor US, qui publie en continu 
des informations ‘name and shame’ sur les condamnations des entre-
prises pour manquements à la législation sur la sécurité au travail vient 
d’indiquer le montant d’une nouvelle amende infligée à l’entreprise leader 
de la fabrication d’équipements pour blanchisserie (Wisconsin), après une 
2e AT grave avec amputation en moins de deux mois, et plusieurs AT 
graves en moins d’un an. (cela tranche avec l’une des infos de la lettre de juin 
2016 !) 

 
Et chez nous : Drogue au travail : le Conseil d’Etat autorise les tests 
salivaires, sous conditions : 
Le Conseil d’Etat a tranché : un employeur peut intégrer dans son règle-
ment intérieur un contrôle de consommation de drogue de ses salariés. 
Sous conditions cependant. Dans une décision de lundi 5 décembre, il a 
annulé l’arrêt de la cour administrative de Marseille du 21 août 2015, 
aboutissement d’une série de procédures ouvertes en 2012 par l’inspec-

tion du travail contre Sud Travaux. (voir http://www.lemonde.fr/societe/
article/2016/12/10/drogue-au-travail-le-conseil-d-etat-autorise-les-tests-salivaires-
sous-conditions_5046805_3224.html)  
 
Presqu’au même moment l’ANACT annonce le lancement  d’un test visant 
une nouvelle approche de la prévention des conduites addictives en mi-
lieu professionnel ! (21/11/2016) 
 
 
Pour aller plus loin, et comme nous ne sommes pas tous égaux de-
vant l’appréhension des risques 
Le Canada va interdire l'amiante d'ici à 2018 . Le gouvernement canadien 
projette d'interdire l'utilisation de l'amiante d'ici 2018, a annoncé le 15 dé-
cembre la ministre des Sciences Kirsty Duncan. L'interdiction de 
l'amiante, reconnu par l’OMS comme "cancérogène pour l'homme" depuis 
1987, s'appliquera à la fabrication de tout produit contenant la substance, 
ainsi qu'aux importations et exportations. ... 
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LA SECURITE DES AUTRES COMMENCE LA OU MON 

COMPORTEMENT A RISQUE S’ARRETE. 

Former au poste de travail : 
Le cahier des charges de ma première prestation de 
consultant portait sur les postes à risques et la formation 
renforcée à la sécurité. 
Elle s’est soldée par une révision du process de formation 
et accueil au poste de travail et un plan d’actions sur le 
sujet des postes à risques. 
L’entreprise dispose de tous les outils mais ne prend pas le 
temps de s’arrêter pour accueillir et former ses nouveaux. 
 
La qualité de vie au travail commence ici. Un bon accueil 
et une formation adaptées aident à s’intégrer et à la 
performance d’entreprise... 

L’offre de prestation GRIPHE Conseil 

Pouvant intervenir sur de nombreux sujets de S&ST et 

QVT, nous nous positionnons sur la durée en assurant 

une progression par étapes en lien avec la maturité de 

nos clients 


